
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 289 191 du 24 mai 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. TAYMANS 

Rue Berckmans 83 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 mars 2023, par X, qui déclare être de nationalité philippine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 9 février 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 14 mars 2023 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu la demande et le consentement à recourir à la procédure purement écrite en application de l’article 

39/73-2 de la loi précitée. 

 

Vu l’ordonnance du 19 avril 2023 selon laquelle la clôture des débats a été déterminée au 28 avril 2023. 

 

Vu la note de plaidoirie du 28 avril introduite par la partie requérante. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 28 novembre 2022, le requérant a introduit une demande de visa regroupement familial sur la 

base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 en sa qualité de descendant à charge d’une Belge.  

 

1.2. Le 9 février 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa. Il s’agit de l’acte 

attaqué, notifié au requérant le même jour, et motivé comme suit :  

 

« Commentaire:  

En date du 28/11/2022, une demande de visa de regroupement familial a été introduite sur base de 

l'article 40ter de la loi du 15/12/1980 concernant l'accès, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers au nom de Monsieur [V.V.M.], né le [XX/XX/XXXX], ressortissant des Philippines, en vue de 

rejoindre en Belgique sa mère, Madame [V.M.], née le [XX/XX/XXXX], de nationalité belge.  
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Considérant que le montant des transferts d'argent prouvés vers [V.V.M.] (583.87€ entre mai 2021 et 

janvier 2022, soit un montant mensuel moyen de 64.87€) est totalement insuffisant pour justifier la prise 

en charge des besoins essentiels du requérant dans le pays d'origine ; que les transferts effectués vers 

d'autres personnes ne peuvent être pris en compte puisqu'ils ne sont pas au bénéfice du requérant ; 

considérant dès lors que le caractère à charge n'est pas prouvé.  

Considérant que Madame n'a pas prouvé qu'elle dispose d'une assurance maladie couvrant les risques 

en Belgique pour elle-même et les membres de sa famille, répondant aux conditions reprises aux 

articles 123 et suivants de l'Arrêté Royal du 03/07/1996; en effet, le document d'assurance produit est 

lacunaire et ne répond pas à toutes les conditions requises (c'est-à-dire soit une attestation de la 

mutuelle à laquelle la personne rejointe est affiliée confirmant la possibilité d'affilier les membres de la 

famille dès leur arrivée sur le territoire belge, soit une assurance maladie privée couvrant les risques en 

Belgique pendant 3 mois pour un montant de 30.000 euros et toujours valable au moment de l'examen 

de la demande de regroupement familial ET la preuve que la personne rejointe est bien affiliée à une 

mutuelle).  

Vu qu'au moins une des conditions de l'article précité n'est pas remplie, la demande de visa 

regroupement familial est rejetée. 

[…] 

Motivation : 

Le/la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art. 40ter de la loi du 15/12/1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers modifiée par la loi du 

08/07/2011. Le ressortissant belge n'a pas prouvé qu'il dispose d'une assurance maladie couvrant les 

risques en Belgique pour lui-même et les membres de sa famille.  

Le/la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art. 40 bis/ter de la loi du 15/12/1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers modifiée par la loi du 

08/07/2011; il / elle n'apporte pas la preuve qu'il / elle est à charge de son père / sa mère et sa belle-

mère / son beau-père en Belgique ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de la violation des « articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs ; articles 40ter, §1er, 42 §2 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; la 

motivation insuffisante ; principe général de bonne administration, en ce qu’il inclut un devoir de 

prudence et de minutie ; l'erreur manifeste d'appréciation ».  

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche critiquant le premier motif de l’acte attaqué relatif 

au respect de la condition du « caractère à charge » du requérant, ce dernier rappelle les différents 

documents déposés à l’appui de sa demande de visa tendant à démontrer qu’il est à charge de sa 

mère. Le requérant rappelle également les enseignements de l’arrêt Yunying Ja (arrêt C-1/05) du 9 

janvier 2007 de la Cour de Justice de l’Union européenne estimant que la preuve de la dépendance 

peut être faite par tout moyen approprié. Il argue que l’acte attaqué n’est pas motivé adéquatement et 

en suffisance car la partie défenderesse n’a pas pris en considération l’ensemble des éléments 

présentés par le requérant. En effet, il estime que la décision attaquée est muette concernant le fait qu’il 

n’a aucun loyer à payer car il vit dans la maison de sa mère ; et qu’il vit avec sa sœur et sa tante, 

également à charge de sa mère. Il argue, qu’en raison du fait que son hébergement est assuré par sa 

mère en nature, les transferts d’argent sont suffisants. Ensuite, le requérant souligne que la partie 

défenderesse ne prend en considération que les virements d’argent effectués via Small World mais pas 

ceux effectués via Wise. Il ajoute qu’en considérant que « les transferts d’argent effectués vers d’autres 

personnes ne peuvent être pris en compte puisqu’ils ne sont pas au bénéfice du requérant », la partie 

défenderesse ne répond nullement aux explications apportées lors de sa demande de VISA, à savoir 

qu’il vit avec sa sœur et sa tante, également à charge de la regroupante. 

 

2.3. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche critiquant le second motif de l’acte attaqué relatif 

au respect de la condition de disposer d’une assurance maladie, le requérant rappelle qu’il a déposé 

une attestation d’affiliation mutuelle de sa mère ainsi que la preuve d’une assurance santé privée pour 

lui-même. Il estime que la motivation de l’acte attaqué n’est pas suffisamment claire et ne lui permet pas 

de comprendre les raisons pour lesquelles les documents produits sont insuffisants. De plus, il argue 

qu’au moment de l’introduction de sa demande de visa ces deux documents démontraient qu’ils étaient 

tous deux couverts. Or, le requérant soulève qu’il ne peut être tenu responsable du long délai de 

traitement de sa demande de visa et que la législation n’exige nullement que ces documents soient 
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toujours valables durant le traitement de la demande. De plus, il ajoute qu’il appartenait à la partie 

défenderesse de les interroger sur ses éventuelles craintes relatives à la date d’échéance desdites 

assurances. Par conséquent le requérant argue « qu’en exigeant que les attestations mentionnent que 

le requérant et sa mère [soient] couverts par une assurance maladie durant tout le traitement de la 

demande de séjour (et non au moment de l’introduction de la demande de séjour), la partie adverse 

ajoute une condition à la loi ».  

 

Dans sa note de plaidoirie, le requérant considère que la réponse apportée par la partie défenderesse,  

qui semble exclure la possibilité de déposer la preuve d’affiliation à une assurance maladie privée, n’est 

pas conforme à la loi. 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. Sur le moyen unique, en ses deux branches réunies, aux termes de l’article 40bis, §2, alinéa 1, de 

la loi du 15 décembre 1980, auquel renvoie l’article 40ter : « § 2. Sont considérés comme membres de 

famille du citoyen de l'Union:  

[…]  

3° les descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de moins de 

vingt et un ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent, pour autant que 

l'étranger rejoint, son conjoint ou le partenaire enregistré visé en ait le droit de garde et, en cas de garde 

partagée, à la condition que l'autre titulaire du droit de garde ait donné son accord ».  

 

La Cour de justice de l’Union européenne (ci-après: la CJUE) a, dans son arrêt YUNYING JIA (Arrêt C-

1/05 du 9 janvier 2007), précisé ce qu’il faut entendre par personne « à charge ». Il ressort dudit arrêt 

que : « (…) l’article 1er, §1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en ce sens que l’on entend 

par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi 

dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce 

ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat d’origine ou de 

provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit ressortissant. 

L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de la nécessité 

d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul engagement de prendre 

en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant communautaire ou de son conjoint, 

peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une situation de dépendance ».  

 

Également, aux termes de l’article 40ter, §2, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, le ressortissant 

belge rejoint doit, en ce qui concerne les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° 

à 3°, de la même loi, démontrer qu’il « 3° dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en 

Belgique pour lui-même et les membres de sa famille. […] ». 

 

Enfin, dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour 

établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce même 

cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations de 

motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation formelle à laquelle 

est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons 

sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2. S’agissant de la première branche dirigée contre le premier motif de l’acte attaqué, le Conseil 

observe qu’il ressort du dossier administratif que le requérant a fait valoir à l’appui de sa demande de 

carte de séjour différents arguments contextuels tendant à démontrer les raisons pour lesquelles il 

devait être considéré comme étant à la charge de sa mère. Le requérant a notamment produit : 

plusieurs preuves de paiement, une composition de ménage, une attestation de non-propriété, une 

attestation de non-emploi, une attestation de propriété des grands-parents du requérant et les certificats 

de décès de ces derniers. Le requérant a également exposé que sa mère subvient au besoin de 

l’ensemble du ménage, composé de sa sœur et de sa tante ; et envoyait jusque cette année l’argent 
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destiné au requérant à leur tante E.S. Il déclare également habiter dans la maison de ses grands-

parents maternels, aujourd’hui décédés. 

 

Or, ni la motivation de la décision attaquée, ni aucun élément du dossier ne permet de vérifier les 

raisons pour lesquelles la partie défenderesse a estimé ne pas devoir tenir compte de ces éléments 

dans les circonstances de la cause. Par conséquent, et sans examiner plus avant le bien-fondé des 

éléments invoqués par le requérant, ni leur pertinence, le Conseil considère que la partie défenderesse 

ne pouvait, sous peine de méconnaître ses obligations de motivation, se contenter de motiver l’acte 

attaqué en indiquant simplement que « le montant des transferts d'argent prouvés vers [V.V.M.] 

(583.87€ entre mai 2021 et janvier 2022, soit un montant mensuel moyen de 64.87€) est totalement 

insuffisant pour justifier la prise en charge des besoins essentiels du requérant dans le pays d'origine ; 

que les transferts effectués vers d'autres personnes ne peuvent être pris en compte puisqu'ils ne sont 

pas au bénéfice du requérant ; considérant dès lors que le caractère à charge n'est pas prouvé ». Le 

Conseil estime qu’il incombait, au contraire, à la partie défenderesse, plutôt que de se borner à cette 

seule affirmation ne constituant, tout au plus, qu’une réponse partielle aux éléments que le requérant 

avait fait valoir à l’appui de sa demande, d’indiquer les raisons précises pour lesquelles elle estimait que 

les éléments contextuels invoqués par le requérant ne constituaient pas, dans les circonstances de 

l’espèce, une preuve suffisante du bien-fondé de sa demande de séjour et qu’à défaut de le faire, la 

partie défenderesse n’a pas suffisamment motivé sa décision concluant au rejet de ladite demande. 

 

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse n’émet aucun argument à l’égard des critiques du 

requérant visant le premier motif de l’acte attaqué.  

 

Par conséquent, le premier motif ne fonde pas valablement la décision attaquée.  

 

3.3. S’agissant de la seconde branche dirigée contre le second motif de l’acte attaqué, le Conseil 

constate qu’afin de démontrer rencontrer la condition de disposer pour la regroupante d’une assurance 

maladie couvrant les risques en Belgique pour elle-même et les membres de sa famille, le requérant a 

fourni deux documents relatifs à un contrat d’assurance privé conclu avec Etiqa en son nom, du 1er 

décembre 2022 au 31 décembre 2022 couvrant un montant total assuré de 2.500.000 peso philippin 

(soit approximativement 41.000 euros), ainsi qu’une attestation mutuelle Partenamut prouvant l’affiliation 

de sa mère, du 1er octobre 2012 au 31 décembre 2022.  

 

A cet égard, la partie défenderesse a considéré ce qui suit : « Considérant que Madame n'a pas prouvé 

qu'elle dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour elle-même et les 

membres de sa famille, répondant aux conditions reprises aux articles 123 et suivants de l'Arrêté Royal 

du 03/07/1996 ; en effet, le document d'assurance produit est lacunaire et ne répond pas à toutes les 

conditions requises (c'est-à-dire soit une attestation de la mutuelle à laquelle la personne rejointe est 

affiliée confirmant la possibilité d'affilier les membres de la famille dès leur arrivée sur le territoire belge, 

soit une assurance maladie privée couvrant les risques en Belgique pendant 3 mois pour un montant de 

30.000 euros et toujours valable au moment de l'examen de la demande de regroupement familial ET la 

preuve que la personne rejointe est bien affiliée à une mutuelle) ».  

 

Le Conseil relève premièrement qu’en indiquant simplement « le document d’assurance », la partie 

défenderesse ne permet pas au requérant d’identifier de quel document il s’agit ; entre l’attestation 

d’affiliation mutuelle Partenamut et le contrat d’assurance privé avec Etiqa ; lorsqu’elle considère que 

ledit document est « lacunaire et ne répond pas à toutes les conditions requises ». 

 

En tout état de cause, quant au motif selon lequel « le document d’assurance » ne respecterait pas les 

conditions requises aux articles 123 et suivants de l'Arrêté Royal du 03/07/1996, le Conseil constate 

qu’en plus d’ajouter des conditions à la loi puisque l’article 40ter, §2, alinéa 2, 3°, de la loi du 15 

décembre 1980 se contente d’exiger de l’assurance maladie qu’elle couvre « les risques en Belgique 

pour [le regroupant] et les membres de sa famille», la partie défenderesse n’indique pas quelles 

conditions exactes énumérées dans l’acte attaqué de façon générale ne sont pas remplies, motivant la 

décision attaquée de manière incomplète.  

 

A titre surabondant, la partie défenderesse semble considérer via une motivation nébuleuse que les 

documents sont périmés. Or, ce contrat était bel et bien en vigueur au moment de l’introduction de la 

demande et le requérant a disposé d’un délai très court entre la date d’échéance de la validité desdits 

documents, l’éventuel renouvellement de ceux-ci et la prise de la décision attaquée, afin d’en 

communiquer des nouveaux à la partie défenderesse. Au vu de cette chronologie, le Conseil estime qu’il 
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revenait à la partie défenderesse, afin de respecter son devoir de minutie, d’interpeller le requérant afin 

de vérifier qu’il avait bien prolongé lesdits contrat et affiliation. A défaut, la partie défenderesse s’est 

privée des renseignements nécessaires à une prise de décision en complète connaissance de cause.  

 

Les développements exposés par la partie défenderesse dans sa note d’observations ne sont pas en 

mesure de renverser le constat qui précède. En effet, la partie défenderesse considère que le second 

motif attaqué se vérifie à l’examen du dossier administratif car « l’attestation Partenamut ne mentionne 

pas que la partie requérante pourra être affiliée dès son arrivée sur le territoire belge et qu’elle indique 

du reste uniquement que Madame V.M., soit la regroupante, est en ordre et assurée jusq’au 31 

décembre 2022 et ne démontre donc pas qu’elle était encore couverte au moment de la prise de l’acte 

attaqué ». Le Conseil ne peut que constater que cette argumentation constitue une motivation a 

posteriori de l’acte attaqué, et ne saurait pallier l’absence de réponse, dans l’acte attaqué lui-même, à 

un des éléments significatifs de la demande de visa du requérant, à savoir le contrat d’assurance privé.  

 

Par conséquent, le second motif ne fonde pas valablement la décision attaquée. 

 

3.4. Il ressort de ce qui précède que le moyen est, dans cette mesure, fondé et suffit à justifier 

l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements de la 

requête qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de refus de visa, prise le 9 février 2023, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre mai deux mille vingt-trois par : 

 

M. M. OSWALD, premier président,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  Le président, 

 

 

 

E. TREFOIS M. OSWALD 


